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aux gouvernements des Etats Membres pour qu'ils 
fassent preuve de moderation lorsqu'ils demandent la 
distribution de documents volumineux comme docu
ments de l'Organisation; 

9. Note que la methode etablie consistant a de
mander une documentation de base pour des confe
rences internationales se traduit parfois par une masse 
importante de documents, et prie le Secretaire general 
d'appeler !'attention des organes qui s'occupent d'orga~ 
niser de telles conferences sur l'opportunite de songer 
serieusement a utiliser, lorsque cela est possible, un 
ordre du jour annote, des listes de questions a discuter 
et d'autres textes analogues plut8t qu'une documentation 
de base, ou bien a les utiliser avec un nombre reduit 
de documents de base; 

10. Decide que: 

a) Aucun organe ou organisme de !'Organisation 
des Nations Unies n'aura droit a la fois a des comptes 
rendus stenographiques et a des comptes rendus 
analytiques; 

b) Aucun nouvel organe subsidiaire de l'Assemblee 
generale - nonobstant !'article 60 du reglement 
interieur de l' Assemblee - ni aucune reunion ou confe
rence speciale n'aura droit a des comptes rendus steno
graphiques OU analytiques, a moins d'y avoir ete autorise 
expressement par la resolution pertinente; 

c) Les comptes rendus stenograpbiques ne devront 
pas comprendre les deliberations concernant la date 
et le lieu de la reunion suivante, les textes de felici
tations, condoleances ou autres, et ne feront que les 
mentionner en passant, sauf que, en raison de circons
tances particulieres, l'organ.e ou organisme interesse 
pourra en decider autrement; 

d) Dans le cas de comptes rendus stenographiques, 
les versions publiees dans une langue autre que la 
langue originate seront preparees d'apres les directives 
suivantes: 

i) On utilisera les traductions vers le russe ou a 
partir du msse; 

ii) On utilisera les traductions vers le chinois ou 
a partir du chinois; 

iii) Dans les autres cas- c'est-a-dire: anglais
frangais, anglais-espagnol et frangais-espagnol 
-, on utilisera les textes de !'interpretation 
simultanee, qui seront revus attentivement et 
revises au besoin afin d'eviter les erreurs graves; 

e) Les discours au declarations prononces par les 
representants, par le Secretaire general OU son repr~ 
sentant, ou par des personnes presentant des rapports 
au nom de comites ou autres organes ne pourront etre 
reproduits in extenso dans les comptes rendus ou comme 
documents o:fficiels que s'ils servent de base de dis
cussion, pourvu que la decision pertinente ait ete prise 
par l'organe interesse apres qu'un etat des incidences 
financieres de la decision lui aura ete soumis confot
mement a !'article 13.1 du reglement financier de 
l'Organisation des Nations Unies; 

f) Chaque fois qu'm1 etat des incidences adminis
tratives et financieres d'une proposition concernant 
l'etablissement d'un rapport non periodique devra etre 
presente en vertu de Particle 13.1 du reglement financier, 
il sera prepare conformement aux regles ci-apres: 

i) La nature du document, le nombre eventuel de 
pages, le genre d'impression et le nombre 
d'exemplaires requis seront indiqu6s; 

ii) Le temps necessaire pour reproduire le docu
ment en question dans toutes les langues de 
travail sera signale; 

iii) Si d'autres organismes des Nations Unies ont 
deja 6tabli une publication sur la meme question 
qui risquerait de faire sensiblement double 
emploi avec la publication envisagee, il en sera 
fait mention; 

iv) Si, a la lumiere des discussions, les delegations 
estiment qu'un certain rapport est si utile qu'il 
meriterait d'etre imprime et relie, les depenses 
engagees pour la preparation de la version 
mimeographiee - les frais de redaction com
pris - et le coti.t estimatif de la nouvelle edition 
proposee seront indiques; 

11. Prie le Secretaire general de poursuivre ses 
efforts afin cl'etendre la pratique actuelle des appels 
d'offres de tous les Etats Membres pour les travaux 
commerciaux d'impression des publications de !'Orga
nisation des Nations Unies; 

12. Prie le Secretaire general d'etablir un bref 
document enon~ant clairement les principes directeurs 
fixes par I' Assemblee generale au sujet du controle et 
de la limitation de la documentation, et de mettre ce 
document a la disposition des membres avant chaque 
session d'un conseil, d'une commission, d'un comite ou 
d'un autre organe; 

13. Prie le Secretaire general de faire rapport a 
l' Assemblee generate, lors de sa vingt-cinquieme session, 
sur la mise en application de la presente resolution et 
d'inclure dans son rapport: 

a) Les raisons qu'il pourrait avoir de ne pas mettre 
en application Jes recommandations et suggestions 
mentiom1ees au paragraphe 2 ci-dessus; 

b) Les renseignements demandes au paragraphe 5 
ci-dessus; 

c) Toute recommandation complementaire qui 
pourrait lui paraitre pertinente. 

1829° seance pleniere, 
11 decembre 1969. 

2539 (XXIV). Composition du Secretariat 

L'Assemblee generale, 
Rappe/ant sa resolution 2480 (XXIII) du 21 

decembre 1968, 
Prenant acte du rapport du Secretaire general sur la 

composition du Secretariat 20, 

Reatfirmant la necessite d'une repartition geogra
phique equitable du personnel du Secretariat entre les 
diverses regions et a l'interieur de chaque region, en 
particulier au niveau des postes superieurs, et la neces
site d'un meilleur equilibre linguistique au Secretariat, 

Desireuse de voir Jes principes et facteurs enonces 
dans sa resolution 1852 (XVII) du 19 decembre 1962 
refletes de maniere appropriee dans le systeme actuel 
du nombre de pastes souhaitable, 

Reconnclissant que le fait de servir a long terme 
favorise une plus grande efficacite dans certains pastes 
comportant des fonctions et des responsabilites com
plexes, 

I 
1. Prie le Secretaire general de poursuivre ses efforts 

en vue d'assurer une meilleure repartition geographique 

20 Ibid., vingt-quatrieme session, Annexes, point 83 de l'ordre 
du jour, document A/7745. 
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du personnel du Secretariat a tous les echelons, compte 
tenu des qualites de travail, de competence et d'integrite 
exigees par la Charte des Nations Unies; 

2. Renouvelle la demande qu'elle a adressee au 
Secretaire general pour qu'il donne la preference aux 
ressortissants des pays qui ne sont pas encore repre
sentes ou sont insuffisamment representes soit dans 
!'ensemble du Secretariat, soit specifiquement aux 
echelons superieurs, notamment en ce qui concerne les 
nominations aux pastes eleves; 

3. Demande que les renseignements inclus dans les 
rapports du Secretaire general en ce qui concerne la 
repartition geographique du personnel du Programme 
des Nations Unies pour le developpement et de celui 
du Fonds des Nations Unies pour l'enfance refletent la 
situation a l'echelon des regions comme a celui des 
pays; 

4. Accueille avec satisfaction fintention du Secre
taire general de preparer un plan de recrutement a 
long terme comme moyen d'accelerer la realisation 
d'une repartition geographique equitable du personnel 80; 

II 

Prie le Secretaire general de poursuivre ses efforts 
en vue d1assurer un meilleur equilibre linguistique au 
sein du Secretariat. 

ao Ibid., par. 28, al. d. 

18296 seance pleniere, 
11 decembre 1969. 

2540 {XXIV). Amendements au Reglement du 
pe1·sonnel cle l'01•ganisation cles Nations 
Unies 

L' Assemblee generale 
Prend acte des modifications que le Secretaire general 

a apportees au Reglement du personnel durant l'annee 
qui a pris fin le 31 aotit 1969 et dont il a rendu compte 
dans sa note a la Cinquieme Commission 81• 

1829° seance pleniere, 
11 decembre 1969. 

2541 {XXIV). Regime des traitements 
de la fonction publique internationale 

L'Assemblee generate 
1. Prend acte avec satisfaction de la partie du 

rapport du Comite consultatif de la fonction publique 
internationale sur sa dix-septieme session qui traite des 
principes sur lesquels repose le regime des traitements 
de la fonction publique internationale 32 ; 

2. Prie le Secretaire general de la tenir informee 
des progres realises par le Comit6 consultatif de la 
fonction publique internationale quant a l'examen des 
questions mentionnees dans ledit rapport. 

182911 seance pleniere, 
11 decembre 1969. 

atJbid., document A/C.5/1239. 
32Jbid,, document A/C.S/1240, annexe. 

2607 (XXIV). Budget additionnel de l'exereice 1969 

A 

OUVERTURE DE CREDITS POUR L'EXERCICE 1969 

L' Assemblee generale 
Decide que, pour l'exercice 1969: 
1. Le credit de 154 915 250 dollars des Etats-Unis qu'elle a ouvert par sa resolution 2482 A (XXIII) 

du 21 decembre 1968 est augmente de 2 052 050 dollars, cette augmentation se repartissant comme suit: 

Chapitres 

TITRE PREMIER. - Sessions de l' Assemblee gene
rale, des conseils, commissions et comites; reu
nions et conferences speciales 

1. Frais de voyage et autres frais des representants 
et des membres des commissions, comites et 
autres organes subsidiaires . . . . . . . . . . . . . . . 

2. Reunions et conferences speciales ........... . 

TOTAL, TITRE PREMIER 

TITRE II. - Depenses de personnel et depenses 
connexes 

3. Traitements et salaires . . . . . . . ............. . 
4. Depenses communes de personnel. .......... . 
5. Frais de voyage du personnel. . . . . . . . . .... . 
6. Versements prevus aux paragrnphes 2 et 5 de 

l'annexe I du Statut du personnel; depenses 
de representation . . . . . . . .............. . 

TOTAL, TITRE II 

Credits ouverts 
par la 

resolution 
2482 A (XXlll) 

1133 450 
1594400 

2 927 850 

68 495 300 
16 362 000 
2182 600 

140 000 

87 179 900 

Augmentations 
ou (diminutions) 
par rapport aux 
credits ouverts 

Dollars des Etats-Unis 

30 650 
117 100 

147 750 

828 700 
(103 000) 
254 400 

980100 

Credits 
revises 

1 364100 
1 711500 

3 075 600 

69 324 000 
16259 000 
2 437 000 

140 000 

88 160 000 


